
 
 

 

Chers adhérents, 

 

Bienvenue sur le nouveau site internet de notre association ! 

 

Comme vous pourrez le constater, ce site a été refondu et amélioré sur plusieurs aspects: l'apparence 

visuelle a été modifiée afin d'en rendre plus agréable la consultation, de nouvelles rubriques ont été 

ajoutées et la recherche des membres par l'annuaire a été facilitée. 

 

Bien entendu, des améliorations peuvent encore y être apportées. A cet égard, je vous invite à me 

faire part de vos éventuelles suggestions. 

 

Cette refonte témoigne du dynamisme de l'association Droit et Commerce, laquelle, fidèle à sa 

vocation, a organisé depuis le début de cette année 2015 plusieurs manifestations dont vous trouverez 

la liste à la rubrique « conférences et colloques ». 

 

Qu'il me soit cependant permis d'évoquer plus particulièrement notre colloque annuel qui s'est tenu à 

Deauville les  10 et 11 avril derniers. Cette manifestation, qui avait pour titre : « Manifeste pour un 

droit économique ouvert et réaliste » a été très appréciée par les  participants, et ce, tant pour son 

intérêt intellectuel, notre directrice scientifique, Madame Sylvaine Poillot-Peruzzeto ayant  réuni des 

intervenants de haut niveau, que pour la qualité de son organisation matérielle. 

 

Notre association, fondée en avril 1975, célèbre cette année son quarantième anniversaire. 

 

Pour fêter cet événement, le Professeur Jacques Mestre donnera le 8 juin prochain, à 18 h, au tribunal 

de commerce de Paris, une conférence ayant pour titre « L'association Droit et Commerce: 

quarante années de contribution au droit des affaires ».  

 

Je vous invite à vous inscrire nombreux à cette conférence exceptionnelle, qui sera suivie d'un 

cocktail dînatoire nous permettant de nous rencontrer et d'échanger. 

 

Au-delà des traditionnelles conférences du lundi, deux événements importants ponctueront le second 

semestre de cette année 2015 : 

 

  le vendredi 25 septembre à 15h, notre association organise avec le barreau, la faculté de droit 

et le tribunal de commerce de Lyon, un colloque ayant pour thème : « Actualité des 

pratiques restrictives de concurrence ». Ce colloque, qui se tiendra à Lyon (Université 

Lyon 3) intéressera, à n'en pas douter, tous les praticiens du droit des affaires. 

 

  du 14 au 18 octobre, nous nous rendrons au Maroc pour notre voyage d'études annuel : nous 

serons accueillis à la maison du barreau de Casablanca pour une rencontre professionnelle 

avec des juristes et chefs d'entreprise marocains. Nous nous rendrons ensuite à Rabat et 

Tanger. Le programme de ce voyage et le bulletin d'inscription vous seront adressés courant 

juin. 



 

 

Vous trouverez dans les rubriques afférentes toutes les précisions utiles concernant ces prochaines 

manifestations auxquelles, je l'espère, vous souhaiterez participer. 

 

Au nom des membres du  conseil d'administration de notre association et en mon nom propre, je vous 

assure, chers adhérents, de mes sentiments les plus dévoués et cordiaux. 

 

 

 

 

 

 
                                  Franck  DENEL 

    Président de l’association Droit Commerce 

 


